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Démarche de l’étude d’un nouveau 
stabilisateur économique

Doter les vignerons d’un outil de gestion des risques

Stabilisateur économique = 
assurance qui compense l’écart entre les revenus de l’année et 
la moyenne des revenus des 3 années précédentes

Quel aurait été l’impact de ce stabilisateur sur la période 2002-
09, toutes choses égales par ailleurs? 

Comparaison de 6 scénarios : 
2 Assurances Revenu à franchise de 30% 
et de 20% 
Couplée ou non à une épargne de 
précaution
Comparée à la situation observée 

Approche sur les exploitations 
régionales moyennes
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Points-clés

1. Le besoin existe dans toutes les régions viticoles. 

2. Le stabilisateur économique est un outil efficace, 
d’autant plus si il est couplé à l’épargne de 
précaution (DPA).

3. Ce système est techniquement, budgétairement et 
économiquement faisable, 


